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 n° 298 189 du 5 décembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : 1. X   

agissant en qualité de représentante légale de : 

2. X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BOURGEOIS 

Rue Raymond Museu 19 

5002 NAMUR 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 décembre 2022, au nom de sa petite-fille mineure, par X, qui déclare être 

de nationalité mauricienne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de 

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 30  novembre  2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me A. BOURGEOIS, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me N. AVCI loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1.  Le 1 juin 2022, la requérante a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendante de sa grand-mère de nationalité belge sur la base de l'article 40ter de la loi. 

 

1.2.  Le 30 novembre 2022, la partie défenderesse  a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire. Il s'agit de l'acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

 

 

 «est refusée au motif que :  
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□ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ;  

 

Le 01.06.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendante de sa grand-mère [M.S.D.] (NNxxxx), de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de l’existence d’un droit 

d’hébergement, exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée. 

 

Considérant l’article 35 paragraphe 1 alinéa 2 du Droit International Prive (DIP) dispose que ≪ l’exercice 

de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat sur le territoire duquel l’enfant a sa 

résidence habituelle au moment où cet exercice est invoqué ≫ ;  

 

Considérant dès lors que [A.M.S.W.E.] a sa résidence habituelle en Belgique, l'autorité parentale est régie 

par les articles 371 a 387ter du Code civil ;  

 

Considérant que l'autorité parentale découle de la filiation et représente un ensemble de prérogatives dont 

disposent les parents a l’égard des biens et de la personne de leur enfant ;  

 

Considérant que l’enfant est en principe sous l'autorité parentale de ses parents jusqu'à l’âge de la 

majorité ou de son émancipation ;  

 

Considérant que, dans des circonstances graves, le juge de la jeunesse peut décider que le parent sera 

déchu de tout ou partie de son autorité parentale, et ce, dans un but de protection de la jeunesse et que 

dès lors le parent déchu totalement n'aura plus aucun droit relevant de l'autorité parentale ;  

 

Considérant que le droit de garde est un attribut de l’autorité parentale ;  

 

Considérant que le droit d’hébergement est assimilable au droit de garde ;   

 

Considérant qu'à la lecture du dossier de la demandeuse l’autorité parentale n’a pas été retirée par un 

juge de la jeunesse aux parents de [A.M.S.W.E.];  

 

Considérant que l’article 375bis du Code Civil dispose que : ≪ Les grands-parents ont le droit d’entretenir 

des relations personnelles avec l’enfant. ≫ ;  

 

Considérant que le droit d’entretenir des relations personnelles n’impliquent pas nécessairement un droit 

de garde/ d’hébergement sauf s’il a été accordé par le tribunal de la jeunesse suite à une déchéance de 

ce droit aux parents de l’enfant ;  

 

Considérant que [A.M.S.W.E.] a été confiée par ses parents a sa grand-mère le 25/11/2021 sur base 

d’une déclaration sous serment délivrée par la Cour Suprême d’Ile Maurice ;  

 

Il y a lieu de considérer que le droit de garde/d’hébergement n’a pas été valablement transféré des parents 

de [A.M.S.W.E.]  a la grand-mère de cette dernière puisque le droit belge est d’application.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies et la demande est donc 

refusée. » 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « La partie défenderesse observe 

que la partie requérante, enfant mineur, n’a pas, compte tenu de son jeune âge, le discernement ni la 

capacité d’agir requis pour former seul un recours en suspension et en annulation devant le Conseil de 

céans. En outre, l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé dispose comme suit: « 

[…] l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat sur le territoire duquel 

l’enfant a sa résidence habituelle au moment où cet exercice est invoqué. […] ». Au vu de ce qui précède, 
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la partie défenderesse constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit belge, l’enfant 

mineur ayant sa résidence habituelle sur le territoire du Royaume au moment de l’introduction du recours. 

A cet égard, le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les articles 371 et suivants du Code 

civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code que les parents exercent une 

autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non. En l’espèce, la grand-mère de 

la partie requérante qui affirme la représenter dans le recours ne démontre pas avoir la capacité pour ce 

faire. Le document d’une cour de l’Ile Maurice déposé à l’appui du recours ne permet pas de démontrer 

que la grand-mère aurait, conformément au droit belge, l’autorité parentale de l’enfant et qu’elle pourrait 

représenter l’enfant pour son recours. Le recours est irrecevable ». 

 

2.2. A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé 

dispose comme suit: « L'autorité parentale, la tutelle et la protection de la personne et des biens d'une 

personne âgée de moins de dix-huit ans sont régies par Convention concernant la compétence, la loi 

applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de 

mesures de protection des enfants, conclue à La Haye le 19 octobre 1996 ».  L’article 16 de ladite 

Convention précise que « 1. L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une responsabilité parentale, sans 

intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l'Etat de la résidence 

habituelle de l'enfant. 

2. L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité parentale par un accord ou un acte unilatéral, sans 

intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l'Etat de la résidence 

habituelle de l'enfant au moment où l'accord ou l'acte unilatéral prend effet. 3. La responsabilité parentale 

existant selon la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant subsiste après le changement de cette 

résidence habituelle dans un autre Etat. 4. En cas de changement de la résidence habituelle de l'enfant, 

l'attribution de plein droit de la responsabilité parentale à une personne qui n'est pas déjà investie de cette 

responsabilité est régie par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». L’article 17 de cette même 

Convention déclare que « L'exercice de la responsabilité parentale est régi par la loi de l'Etat de la 

résidence habituelle de l'enfant. En cas de changement de la résidence habituelle de l'enfant, il est régi 

par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

 

En l’occurrence, il convient de faire application du droit belge, l’enfant mineur ayant sa résidence habituelle 

sur le territoire du Royaume au moment de l’introduction du recours. 

 

A cet égard, le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les articles 371 et suivants du Code 

civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code que les parents exercent une 

autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non. S’agissant de la représentation 

du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis des tiers de bonne foi, ce qui 

permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant présumé.  

 

Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 373, alinéa 

2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de représentation dans le 

cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 septembre 2006, n° 162.503 ; C.E. 4 décembre 2006, 

n°165.512 ; C.E. 9 mars 2009, n°191.171 ; C.E. 15 juin 2010, n°205.219 ; C.E. 20 septembre 2012, 

n°220.678). Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent 

agir conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant, sauf si l’un d’eux démontre exercer 

l’autorité parentale de manière exclusive.  

 

2.3. En l’espèce, au vu des faits particuliers de la cause, de la circonstance que l’intérêt supérieur de 

l’enfant doit être préservé et qu’il doit avoir la possibilité d’exercer un recours contre une décision 

administrative qui le concerne et de la circonstance que la décision a été notifiée à la grand-mère de 

l’enfant, seul parent présent sur le territoire belge, le Conseil estime que la représentation légale de son 

enfant mineur, par la requérante seule, peut être admise en l’espèce. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l’article 51 et suivants de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, 

des articles 40ter et suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers ainsi que sur les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la violation de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 pris de la motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de 

l'absence de motifs légalement admissibles, de l'erreur manifeste d’appréciation, de la violation des 
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principes de bonne administration et d’équitable procédure, du principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, de la 

violation de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme ; » 

 

Elle soutient qu’ « il y a, tout d’abord, lieu de noter que la partie adverse a manqué à son obligation de 

motivation dans le cadre de la décision attaquée ; Qu’en ce sens, mon requérant invoque, entre autre, 

une violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ainsi que l’erreur manifeste d’appréciation ; Qu’il importe tout d’abord de rappeler que les 

dispositions dont la violation est invoquée par mon requérant mettent à charge de l’administration 

l’obligation de motiver correctement sa décision ; Qu’il est de jurisprudence constante que l’obligation de 

motivation portée par les dispositions susmentionnées requiert non seulement l’indication dans l'acte des 

considérations de fait et de droit qui ont donné lieu à la décision mais encore une motivation adéquate et 

en rapport avec la situation visée par la décision ; Que la motivation requise par la loi ne peut consister 

en une formule de style ni en une formule vague ou stéréotypée ; Que la motivation requise doit en outre 

permettre de vérifier que l’autorité s’est livrée à un examen sérieux et pertinent des faits de la cause et ne 

commet pas d’erreur d’appréciation manifeste ; Que tel n’est cependant pas le cas en l’espèce ; Que c’est 

en ce sens que la partie adverse manque gravement à son obligation de motivation dans le cadre de la 

décision attaquée par le biais des présentes ». 

 

Elle soutient en suite que « l’acte attaqué viole l’article 51 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi que les articles 40 ter et 

suivants de la loi du 15 décembre 1980; Que la partie adverse justifie la décision attaquée sur le fait que 

l’autorité parentale de la requérante n’aurait pas été confiée à sa grand-mère, Mme [M.], par voie judiciaire 

; Que force est de constater que l’autorité parentale sur l’enfant mineur ne doit pas avoir nécessairement 

été conféré par une autorité judiciaire belge ; Qu’à l’appui de sa demande, la requérante a déposé un 

document certifié conforme émanant de son pays d’origine et conférant en ce sens l’autorité parentale à 

sa grand-mère ( Pièce 5) ; Que ce document a d’ailleurs été vérifié comme authentique par la Cellule 

d’Appui juridique de la Ville de Namur (Pièce 6) ; Qu’on notera que ce document a d’ailleurs été considéré 

par la partie adverse à plusieurs reprises comme justifiant le lien de parenté entre ces personnes et 

établissant de la sorte la base de leur demande de demande de regroupement familial (Pièces 2 et 4) ; 

Qu'à cet effet aucun autre document n’a été demandé par la partie adverse, tel qu’un Jugement belge tel 

qu’elle semble le demander dans le cadre de la décision attaquée par les présentes ; Qu'on rappelle à ce 

titre qu’il appartient à la partie adverse d’informer le requérant sur les documents à déposer à l’appui de 

sa demande de regroupement familial ; Qu’en effet, il apparaît de l'accusé de réception de la demande 

faite le 01/06/2022 (Pièce 2), que seule la preuve d'assurabilité manquait comme document ; Que pour la 

bonne information du Tribunal de Céans, cette preuve a été déposée également (Pièce 3) ; Qu’il y a dés 

lors lieu de réformer la décision attaquée ». 

 

Elle soutient enfin que « la partie adverse n’a pas valablement examiné la demande du requérant au 

regard d’une possible violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ». Après 

un rappel théorique relatif à cette disposition, elle soutient que « contraindre le requérant à retourner dans 

son pays d’origine afin d’y lever une autorisation de séjour requise reviendrait à couper tous les liens qu’il 

a quotidiennement avec son épouse pendant un temps indéterminé », que « l’expulsion d’un étranger est 

de nature à briser les rapports sociaux qu’il a établi dans le pays de séjour», que « si une ingérence est 

constatée, elle doit être confrontée à trois conditions prévues par ce paragraphe 2 : L'ingérence doit être 

prévue par une loi (test de légalité), elle doit être nécessaire dans une société démocratique (test de 

nécessité) et poursuivre un but légitime (test de légitimité) » et en conclut « qu’il y a donc bien en l’espèce 

violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme par la décision attaquée ». 

 

4. Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. En l’occurrence, la partie requérante 

s’abstient d’expliquer de quelle manière les actes attaqués violeraient l’article 51 et suivants de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de 

ces dispositions. 

 

4.2. Sur le reste du moyen unique, le  Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d'établir 

en quoi l'acte attaqué ne répondrait pas aux exigences de motivation formelle imposées à la partie 
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défenderesse. Elle ne précise pas en quoi la motivation de l'acte attaqué serait « vague ou stéréotypée » 

de sorte que le moyen pris de la violation de l'obligation de motivation formelle ne saurait être accueilli. 

 

Ensuite la partie requérante semble considérer que la partie défenderesse remet en cause l'authenticité 

du document produit par la partie requérante et affirme avoir déposé un document certifié conforme 

émanant de son pays d'origine conférant l'autorité parentale à sa grand-mère et que ce document a été 

vérifié comme authentique. Or, il ressort de l'acte attaqué que la partie défenderesse n'a pas remis en 

cause l'authenticité du document produit par la requérante mais a estimé, au terme d'un raisonnement 

dont la partie requérante n'établit pas qu'il serait entaché d'une quelconque illégalité, que la requérante a 

été confiée par ses parents à sa grand-mère sur base d'une déclaration sur serment délivrée par la Cour 

suprême d'île Maurice et que « le droit de garde/d'hébergement n'a pas été valablement transféré » des 

parents à la grand-mère de cette dernière puisque le droit belge est d'application. Ce raisonnement n'est 

nullement contesté par la partie requérante. 

 

Quant aux allégations selon lesquelles aucun autre document n'aurait été demandé par la partie adverse 

à qui « il appartenait d'informer le requérant (sic) sur les documents à déposer » à l'appui de la demande, 

le Conseil rappelle que la charge de la preuve incombe à la partie requérante et que ce raisonnement ne 

saurait donc être suivi.  

 

S'agissant de la violation de l'article 8 de la CEDH, il convient d’emblée de constater que l'acte attaqué 

n'est pas assorti d'un ordre de quitter le territoire de sorte qu'on ne voit pas en quoi il y aurait violation de 

ladite disposition. De plus, la partie requérante fait valoir que contraindre « le requérant (sic) à retourner 

dans son pays d'origine reviendrait à couper les liens qu'il a quotidiennement avec son épouse pendant 

un temps indéterminé », éléments qui ne correspondent nullement aux circonstances de la cause. 

Rappelons enfin qu'il s'agit en l'espèce d'une première admission de sorte qu'il n'y a pas d'ingérence et 

que le raisonnement soutenu par la partie requérante à cet égard ne saurait être suivi. In fine, à supposer 

la vie familiale de la requérante établie, il convient de constater qu'elle ne fait valoir, en tout état de cause, 

aucun obstacle à la poursuite de sa vie familiale ou privée ailleurs que sur le sol belge. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n'est donc pas fondé. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux mille vingt-trois, par : 

 

 

M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 

 

 


